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Le contexte 

Bref historique 
La ville de Rosemère a démontré à plusieurs reprises sa volonté de lutter contre les changements 
climatiques en accord avec les objectifs du protocole de Kyoto. En 2005, dans sa politique 
environnementale, la ville de Rosemère se donnait l'objectif suivant : « Faciliter l’accès aux 
vélos et aux piétons au centre-ville et à la gare »1 . 
 
En septembre 2007, l'organisme Enviro Mille-Îles a proposé un plan à la ville de Rosemère afin 
d'améliorer son réseau de pistes cyclables. L'objectif poursuivi était de proposer à la ville une 
mesure concrète favorisant l'utilisation des modes de transports alternatifs à la voiture et ainsi 
diminuer les émissions de gaz à effet de serre sur le territoire de la MRC.  
 
À l'été 2009, la ville a complété la section de la Route Verte qui traverse son territoire, 
permettant aux élus de la MRC Thérèse-De Blainville d'en faire l'inauguration officielle. La ville 
a aussi complété l'unique piste cyclable de son territoire, située sur le boulevard Roland-Durand. 
Plusieurs citoyens partageant la même vision qu'Enviro Mille-Îles ont aussi fait des 
représentations en ce sens (interventions aux conseils municipaux, lettres ouvertes dans les 
journaux). 
 
En octobre 2009, l'insistance de ces citoyens et d'Enviro Mille-Îles commence à donner des 
résultats tangibles: le conseil municipal promet de développer le réseau cyclable. Celui-ci 
s'engage à mettre en œuvre un processus de consultation publique, et c'est dans ce contexte que 
nous présentons ici un « Mémoire pour un plan directeur du réseau cyclable à Rosemère ». 

Les avantages pressentis de la réalisation d'un plan cyclable 
Le développement d'un réseau cyclable présente de nombreux avantages pour les citoyens de 
Rosemère, et ce, tant sur les aspects de la vie quotidienne (santé, sécurité des citoyens, etc.) que 
sur le plan des enjeux globaux tels que les changements climatiques. 

La sécurité des citoyens et citoyennes 
Primordiale dans l'utilisation tant récréative qu'utilitaire du vélo, la sécurité des cyclistes sera 
incontestablement améliorée par le développement d'un réseau cyclable complet à Rosemère. 

L'environnement 
Avec un réseau cyclable suffisamment développé, le vélo fait maintenant partie intégrante des 
modes de transport permettant d'offrir une alternative à la voiture pour certains types de 
déplacements. Ceci inclus les déplacements domicile-travail (liens vers la gare, liens vers les 
réseaux cyclables des autres villes) mais aussi certains déplacements utilitaires dans la ville 
(accès aux commerces et services, aux écoles, aux édifices publics et aux parcs). L'utilisation du 
vélo comme moyen de transport ne produit aucun gaz à effet de serre. En fait, un trajet de 10 km 

                                                 
1 Ville de Rosemère, « Politique Environnementale », sept. 2005, section 2.1.7 
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en vélo plutôt qu'en voiture, à l'heure de pointe, représente une réduction de la pollution de 135g 
de monoxyde de carbone, 17g d'hydrocarbures et 12g d'oxyde d'azote2. 

La santé 
Le transport actif, tel que se déplacer à vélo, permet de réaliser une activité physique et le plaisir 
de pédaler arrive à faire oublier l'effort requis pour réaliser cette activité. La très grande 
accessibilité à la pratique du vélo en fait un sport à la portée de toutes les bourses mais aussi de 
tous les âges (enfants, personnes âgées). Une étude conclut que les personnes de 35 ans et plus 
qui pédalent 100 km par semaine peuvent ajouter 2 ans et demi à leur espérance de vie3. De plus, 
une perte de poids excédentaire et une diminution du pourcentage de gras corporel sont aussi des 
effets prévisibles du cyclisme. Finalement, au niveau de la santé mentale, un exercice régulier 
comme le vélo diminue les risques de dépression et d'anxiété et améliore l'estime de soi, donnant 
un sentiment d'accomplissement4.  

La qualité de vie 
C'est dans une perspective d'amélioration des loisirs que le vélo est entré dans l'histoire. Les 
déplacements à vélo constituent une expérience sensorielle et de découverte permettant 
d'apprécier les différents attraits de notre espace quotidien, ce qui contribue à développer le 
sentiment d'appartenance à notre ville. De plus, comme l'utilisation du vélo ne produit aucune 
pollution sonore, olfactive ou visuelle, ce mode de locomotion permet de protéger et de mettre en 
valeur notre ville fleurie et d'en profiter pleinement. 

Les retombées économiques 
Le développement d'un réseau cyclable à Rosemère devrait s'avérer être un levier stratégique 
pour stimuler l'activité commerciale au centre-ville de Rosemère. On peut d'ailleurs prévoir qu'un 
réseau cyclable connecté aux villes voisines et reliant les commerces de proximité constituerait 
un incitatif important contribuant à l'achat local. De plus, l'interconnexion du réseau cyclable 
avec la Route Verte, en combinaison avec l'implantation du label "Bienvenue cyclistes ! MD" 
permettrait aux commerces de profiter de l'achalandage important de cyclotouristes. Par ailleurs, 
l'utilisation accrue du vélo pourrait générer des économies d'espace substantielles. Ainsi en 
termes d'espace de stationnement, un support adéquat peut facilement loger 10 vélos là où 
stationnerait une seule auto. L'utilisation accrue du vélo permettra donc des économies d'espaces 
de stationnement à la gare de Rosemère ainsi que dans les zones commerciales. Enfin, sur le plan 
individuel, il est intéressant de noter qu'une étude évalue que l'automobiliste nord-américain 
moyen économiserait 1630 litres d'essence annuellement s'il passait de l'auto à la combinaison 
«vélo+train» pour ses transports quotidiens5. 

Les problématiques propres à Rosemère 
Certaines problématiques d'insertion d'un réseau cyclable à Rosemère doivent être considérées de 
façon particulière. Ainsi, le caractère champêtre de la ville est un élément distinctif et apprécié 
des citoyens. Il doit donc être maintenu. Heureusement, les déplacements à vélo sont tout à fait 
                                                 
2 Malcolm Smith, « Les incidences environnementales de l'automobile », Environnement Canada, EDE no 93-1 
3 British Medical Association, « Cycling Towards Health & Safety », Oxford University Press, 1992, p.117 
4 British Medical Association, « Cycling Towards Health & Safety », Oxford University Press, 1992, p.121 
5 Michael Replogle, « Bicycle & Public Transportation, New links to Suburban Transit Markets » Washington, The 
Bicycle Federation, 1983, p.48 
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adaptés pour mettre en valeur ce cachet particulier (centre-ville calme, rapprochement entre les 
citoyens, humanisation du pôle de la gare et du marché public). Toute initiative favorisant 
l'utilisation du vélo par rapport à la voiture ne peut que rehausser l'aspect champêtre de la ville si 
certains critères sont respectés au niveau de l'esthétisme. Les rues étroites de la ville constituent 
l'autre défi important à considérer. Selon les cas, différentes solutions peuvent être appliquées 
afin de permettre l'ajout de pistes cyclables: chaussées partagées, réaménagement de tronçons, 
enfouissement ou déplacement des réseaux électriques et de télécommunications. 
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Le réseau cyclable actuel ─ diagnostic 
 
La ville de Rosemère a complété en 2009 des travaux permettant d’améliorer le réseau cyclable 
de la municipalité. À cet effet, le tronçon de la Route verte est maintenant réalisé et des travaux 
sur le boulevard Roland-Durand ont permis la réfection et l’amélioration de la voie cyclable qui 
y était déjà aménagée. Toutefois, il s’avère que même avec ces deux tronçons complétés, 
Rosemère accuse toujours un retard notable en matière de réseau cyclable si on la compare avec 
les autres municipalités de la MRC Thérèse-De Blainville. Ainsi, toutes les autres municipalités 
ont massivement investi pour non seulement compléter la Route Verte sur leurs territoires, mais 
elles ont aussi développé des réseaux cyclables locaux donnant accès à la Route Verte. Cela dit, 
il reste encore beaucoup de rattrapage à faire à Rosemère pour être en mesure de se comparer 
aux villes voisines (voir Plan du réseau cyclable actuel à Rosemère). 
 
Dans la partie ouest de Rosemère (à l’ouest de la route 117), il n’y a pratiquement aucun réseau 
cyclable permettant le lien avec la partie est de Rosemère ou même avec le réseau cyclable de 
Boisbriand situé à proximité sur la montée Sanche et le chemin de la Grande-Côte. Actuellement, 
les cyclistes empruntent le chemin de la Grande-Côte, en utilisant le plus souvent le trottoir par 
manque d’espace sur la chaussée, ce qui n’est pas sécuritaire ni pour les cyclistes, ni pour les 
piétons. Par ailleurs, un lien cyclable est actuellement en développement sur la rue Bouthillier, ce 
qui permettra de créer un lien avec le boulevard Labelle.  
 
À l’est du boulevard Labelle l'axe est/ouest de circulation principalement utilisé par les cyclistes 
est encore une fois le chemin de la Grande-Côte. Or, actuellement cet axe stratégique n'est pas 
aménagé pour permettre une circulation sécuritaire des cyclistes. Donc mis à part les tronçons de 
la Route Verte et du boulevard Roland-Durand, il n'y a aucun autre réseau cyclable qui dessert la 
partie sud de Rosemère. Les liens cyclables nord/sud sont également inexistants, ce qui fait en 
sorte que les principaux espaces publics qui devraient être desservis, tels que les parcs et espaces 
verts, les écoles et le pôle de la gare ne sont reliés par aucun réseau cyclable. De plus, les liens 
cyclables avec la Route Verte sont nettement insuffisants même si celle-ci est complétée sur le 
territoire de Rosemère. Ainsi, aucune voie cyclable n’a été aménagée à ce jour avec le pont 
Marius-Dufresne menant à Sainte-Rose et où l'on retrouve du côté de Laval un accès direct à la 
Route Verte longeant la rivière des Mille-Îles. Par ailleurs, en ce qui concerne le réaménagement 
du boulevard Roland-Durand, la piste cyclable est raccordée à la Route Verte à l’est de la montée 
Lesage, desservant adéquatement cette partie de Rosemère. Toutefois, cette voie cyclable n’est 
actuellement pas raccordée du côté ouest même si elle donne accès à l’intersection du boulevard 
Roland-Durand et de l’Autoroute 640. Or, la route Route Verte à Sainte-Thérèse devrait être 
accessible par le boulevard René-A.-Robert. De plus, ce lien avec la municipalité de Sainte-
Thérèse est très achalandé par les cyclistes étudiants de Rosemère pour se rendre à différents 
établissements scolaires (Cégep Lionel-Groulx, Polyvalente Sainte-Thérèse, Académie Ste-
Thérèse). 
 
Finalement, le fait que le réseau cyclable soit peu développé à Rosemère rend laborieux la 
mobilité des cyclistes et de ce fait, les déplacements sécuritaires à vélo deviennent un aspect 
incontournable que la municipalité se doit de considérer dans l'élaboration d'un "Plan directeur 
du réseau cyclable". 
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Les orientations à privilégier  
 
La ville de Rosemère doit se doter d’une vision de développement de son réseau cyclable. 
Certains principes d'aménagement doivent être considérés pour répondre aux besoins des 
cyclistes à savoir que le réseau doit être utilitaire et être un moyen de transport durable. Le 
réseau doit aussi permettre d'avoir accès à des espaces récréatifs et à des réseaux cyclables dont 
la vocation est avant tout récréative. 

Un réseau cyclable sécuritaire et utilitaire 
Il faut rendre les déplacements à vélo sécuritaires et intéressants en développant des parcours est-
ouest et nord-sud pour être en mesure de relier les axes stratégiques de circulation. Les 
principaux axes stratégiques de circulation à Rosemère sont : le boulevard Labelle, le chemin de 
la Grande-Côte, le boulevard Roland-Durand et la montée Lesage. Le pôle de la gare doit aussi 
être relié au réseau cyclable de façon à permettre aux cyclistes de s'y rendre facilement et en 
toute sécurité. Le réseau cyclable devrait aussi permettre de rendre accessible les déplacements 
des écoliers et sécuritaires pour se rendre aux établissements scolaires. La ville de Rosemère 
compte sept écoles sur son territoire.  

Un réseau cyclable qui donne accès à des parcours récréatifs 
Tel que spécifié dans le projet de plan d'urbanisme de la ville de Rosemère (projet de règlement 
numéro 800), les principaux éléments qui composent le réseau récréatif sont formés des parcs, 
des marais et du golf de Rosemère. Le réseau cyclable doit permettre de relier les parcs et 
espaces verts. Il doit aussi s'interconnecter avec les tronçons de la Route Verte qui sont 
accessibles depuis le territoire de Rosemère. 

Un réseau cyclable mixte formé de pistes ou voies cyclables et de 
chaussées désignées 
Compte tenu de la configuration des rues de Rosemère, qui ont été conçues à une époque où les 
déplacements à vélo n'étaient pas pris en compte, il faut considérer les types d'aménagements 
cyclables possibles en fonction de la trame urbaine existante. Les principaux types 
d'aménagement cyclable qu'il faut considérer sont : 1) la piste ou la bande cyclable là où la 
largeur de l'emprise de rue est suffisante ; 2) la chaussée désignée là où la largeur de l'emprise de 
rue est insuffisante. Dans ce cas la rue partagée entre les cyclistes et les automobilistes, seule 
l'installation d'une signalisation routière appropriée est requise. 
 
Il est à noter que le réseau cyclable doit d'abord être constitué de pistes ou bandes cyclables, soit 
des espaces exclusivement dédiés aux cyclistes. Le recours à une chaussée désignée doit être 
considéré uniquement pour lier entre eux des tronçons de pistes cyclables existantes6. 

                                                 
6 Conception de voies cyclables, Marc Panneton (MTQ). revue Urbanité, octobre 2007 
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Des propositions concrètes pour l'aménagement d'un réseau 
cyclable 
 
L'implantation de nouvelles voies cyclables dans un tissu urbain comme Rosemère présente un 
défi de taille puisqu'il faut considérer la configuration et la largeur des rues. D'autant plus que le 
caractère champêtre de la municipalité et la qualité des aménagements paysagers doivent être 
préservés. Les propositions que nous présentons permettent d'établir une vision du réseau 
cyclable à moyen et long terme. Celles-ci sont représentées à l'annexe A. 
 

L'axe du boulevard Labelle 
Le boulevard Labelle est la route provinciale 117. Elle constitue un axe stratégique de 
développement du réseau cyclable en établissant des liens avec la Route Verte située à Laval et 
les rues est/ouest tels que : le chemin de la Grande-Côte, les rues du Parc et la rue Bouthillier. La 
largeur de l'emprise du côté est du boulevard Labelle permet l'aménagement d'une piste ou voie 
cyclable entre le pont Marius-Dufresne et la rue Bouthillier. Une signalisation appropriée devrait 
être prévue à l'intersection du boulevard Labelle et du chemin de la Grande-Côte pour faciliter le 
passage des cyclistes. Entre autres, un "sas cyclable" pourrait être aménagé. Un sas cyclable est 
un espace réservé aux cyclistes entre la ligne d'arrêt des véhicules à un feu de circulation et un 
passage piétons. Il permet aux cyclistes de se placer devant les véhicules motorisés pour 
démarrer en toute sécurité (au démarrage, alors qu'il est encore à faible vitesse, un cycliste peut 
faire des écarts, et son équilibre est précaire). Ce sas est généralement matérialisé par un 
pictogramme « vélo » peint dans l'espace de quelques mètres (de 2 à 5) entre la ligne d'arrêt des 
véhicules et le passage piétons. De plus, un feu spécifique aux vélos pourrait également marquer 
la limite avant du sas, le feu pour les autres véhicules étant alors à l'arrière du sas. La 
synchronisation des deux feux pourrait être réglée de telle sorte que les cyclistes disposent d'un 
temps d'avance sur les autres véhicules pour démarrer. Une signalisation appropriée devrait aussi 
s'appliquer à l'intersection des rues du Parc et Bouthillier pour faciliter les traversées à vélo du 
boulevard Labelle 
 
Une chaussée désignée pourrait aussi être aménagée sur la rue Hertel entre le chemin de la 
Grande-Côte et la rue du Golf, ce qui permettrait de créer une alternative cyclable intéressante 
parallèle au boulevard Labelle. 
 
Nous proposons également un lien cyclable sur la rue du Parc pour se rendre au parc Hamilton. 
Ce lien pourrait se prolonger sur les rues Wesgate E, Northview et de la Clairière pour se 
raccorder à la rue Bouthillier. 

L'axe du chemin de la Grande-Côte  
Le chemin de la Grande-Côte est un axe stratégique situé au sud de Rosemère pour effectuer les 
déplacements d'est en ouest. Cependant, cet axe de circulation présente à certains endroits des 
contraintes pour concevoir des aménagements cyclables, et ce, principalement dû à la largeur de 
l'emprise et de la présence des poteaux du réseau de distribution d'électricité et des 
télécommunications (voir plan en annexe A). Toutefois, il est possible d'aménager des tronçons 
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cyclables sur certaines parties du chemin de la Grande-Côte. Ainsi, entre le boulevard Labelle et 
la rue Remembrance la largeur de l'emprise varie entre 13 et 37 m, ce qui permet d'aménager une 
piste cyclable d'autant plus qu'il y a peu de contraintes physiques. Cet aménagement cyclable 
permettrait de donner accès au centre Communautaire et au marais Tylee. 
 
Entre la rue Remembrance et la voie ferrée, la présence de poteaux limite sérieusement la 
possibilité d'aménager le réseau cyclable, sauf si on avait recours à l'enfouissement du réseau 
électrique ou encore au déplacement de celui-ci (environ 15 poteaux). Cette alternative devrait 
être envisagée à moyen ou long terme. Comme option, nous proposons à court terme, un 
aménagement cyclable sur les rues Remembrance et Willowdale, ce qui permettrait de réaliser un 
lien avec le pôle de la gare identifié au projet de plan d'urbanisme de la ville de Rosemère 
(Règlement numéro 800). Celui-ci se prolonge du côté est de la voie ferrée pour inclure la zone 
commerciale jusqu'à la rue Hector.  
 
Le réseau cyclable devrait être aménagé de façon à traverser la voie ferrée7 sur le chemin de la 
Grande-Côte et se rendre jusqu'à la rue Hector pour donner accès aux commerces et au pôle 
institutionnel qui comprend l'église, les services communautaires, la bibliothèque, la piscine et 
les écoles Alpha et Hubert-Maisonneuve. Un parcours en chaussée désignée pourrait être 
aménagé depuis le chemin de la Grande-Côte jusqu'au parc Charbonneau en empruntant les rues 
Philippe/Perrault/Rose-Alma et Skelton. De même les rues Hector/Robert E/Perreault pourraient 
aussi être utilisées pour donner accès au parc Charbonneau. 
 
À partir du parc Charbonneau, la piste cyclable pourrait traverser celui-ci pour rejoindre les rues 
Archambault et Jean-Pierre et ainsi revenir sur le chemin de la Grande-Côte. Entre la rue Jean-
Pierre et la montée Lesage, l'aménagement du réseau cyclable nécessiterait une intervention sur 
le réseau de distribution d'électricité et des télécommunications (déplacement des poteaux). Nous 
proposons un lien cyclable sur le chemin de la Grande-Côte à l'est de la montée Lesage pour 
rejoindre la Route Verte. Actuellement, la Route Verte est accessible à partir de la rue Bellerive 
qui donne accès au parc De Gaulle à Lorraine, ce qui est parfait pour l'aspect récréatif mais 
irréaliste sur le plan utilitaire étant donné le détour considérable pour rejoindre la piste cyclable 
sur le chemin de la Grande-Côte à l'est du boulevard de Gaulle. Nous proposons donc un lien 
cyclable sur le chemin de la Grande-Côte à l'est du boulevard Roland-Durand jusqu'au boulevard 
de Gaulle. Ce lien s'avère indispensable puisque la majorité des utilisateurs rouleront sur le 
chemin de la Grande-Côte, et ce, à leurs risques et périls car c'est un tronçon étroit où une bande 
existe côté nord, mais celle-ci a été conçue uniquement pour les piétons. 

L'axe de la montée Lesage 
Cet axe de circulation nord/sud permet d'aménager une piste cyclable puisque la largeur de 
l'emprise est amplement suffisante. L'aménagement de cette piste cyclable devrait être réalisé 
entre le chemin de la Grande-Côte et la rue Lefrançois ce qui permettrait d'établir des liens avec 
la Route Verte et la piste cyclable existante sur le boulevard Roland-Durand. Cette piste cyclable 
permettrait de desservir le Rosemère High School et aussi de rejoindre la rue Northcote et ainsi 
de se raccorder à un nouvel aménagement cyclable proposé en direction ouest (voir annexe A).  

                                                 
7 La traversée de la voie ferrée sur le chemin de la grande-Côte devrait être réaménagée. Il est prévu d'installer  des 
feux de circulation au passage à niveau de la gare. On devrait intégrer une traversée cyclable à cet endroit. 
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L'axe des rues Northcote, Beechwood, Orchard et Armstrong 
À partir de la montée Lesage nous proposons un nouveau lien cyclable est/ouest qui aurait 
comme objectif de desservir la partie centrale de Rosemère. Cet aménagement emprunterait 
principalement les rues Northcote, Beechwood, Orchard et Armstrong et faciliterait les 
déplacements à vélo vers le centre-ville (écoles, bibliothèque, piscine et commerces, etc.) en se 
raccordant avec un lien cyclable nord/sud sur la rue Hector. 

Le prolongement de la piste cyclable à l'ouest et au nord du 
boulevard Roland-Durand 
La piste cyclable aménagée sur le boulevard Roland-Durand devrait rejoindre à court terme la 
piste cyclable qui est en développement entre l'autoroute 640 (au sud) et le Golf de Rosemère. Ce 
lien permettra de se rendre au boulevard Labelle et à la rue Bouthillier. Autrement, un tronçon de 
piste cyclable devrait être aménagé sous le viaduc de l'autoroute 640 (voir annexe B) pour 
joindre la Route Verte située directement de l'autre côté du viaduc à Sainte-Thérèse. La ville de 
Rosemère a récemment demandé une analyse de sécurité au ministère des Transports du Québec8 
à l'intersection de l'autoroute 640 et des boulevards René-A.-Robert et Roland-Durand. Cette 
analyse devra considérer les déplacements à vélo de manière à proposer un aménagement 
cyclable sécuritaire. 

L'axe de la rue Rosemère 
Des travaux majeurs de réfection des infrastructures sont prévus sur la rue Rosemère en 2010. La 
municipalité devrait utiliser cette opportunité pour aménager un lien cyclable nord/sud (à 
moindre coût) permettant de raccorder le chemin de la Grande-Côte et le boulevard Roland-
Durand. Ceci permettrait aux citoyens d'accéder directement au pôle de la gare. Une consultation 
des résidants locaux permettrait de confirmer la viabilité du projet. 

L'axe de la voie ferrée, une porte vers Laval 
L'emprise de Canadien Pacifique traversant le territoire de la municipalité pourrait être utilisée 
pour développer une piste cyclable. À cet effet, il serait bénéfique de créer un lien cyclable à 
partir de la gare vers le sud en utilisant la rue Maurice située du côté ouest de la voie ferrée. La 
largeur de l'emprise du Canadien Pacifique est suffisante pour aménager une piste cyclable. 
L'espace non utilisé sur le pont pourrait permettre un lien cyclable vers Laval permettant ainsi de 
rejoindre la Route Verte. Évidemment, cette solution doit être discutée avec les responsables de 
Canadien Pacifique. Des investissements substantiels seraient requis mais les retombées 
économiques qui découleraient d'un achalandage important de cyclistes en période estivale 
auraient pour effet de mettre en valeur et de dynamiser le pôle de la gare. Il est à noter que des 
investissements sont prévus pour le doublement de la voie ferrée entre la rivière des Mille-Îles et 
la gare de Sainte-Thérèse vraisemblablement en 20119. Dans ce contexte, il devient impératif 
d'examiner un scénario permettant d'intégrer une piste cyclable dans le corridor de la voie ferrée. 
 

                                                 
8 Le courrier, 13 mars 2010 
9 Annonce faite par le président-directeur général de l'AMT, Joël Gauthier le 17 mars dernier à la Chambre de 
commerce et de l'industrie Thérèse-De Blainville (source : Nord Info 20 mars 2010) 
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Mesures pour favoriser le vélo 
 
Vitesse réduite sur le chemin de la Grande-Côte 
La vitesse maximale autorisée sur le chemin de la Grande-Côte est limitée à 30 km/h sur une 
portion appréciable de la rue. Afin de favoriser la cohabitation entre les automobilistes et les 
cyclistes, d'augmenter la sécurité et de diminuer le niveau sonore, cette limite de 30 km/h 
pourrait s'appliquer sur l'intégralité du chemin de la Grande-Côte. La vitesse moyenne des 
cyclistes variant entre 20 km/h et 30 km/h sur une surface plane, cette mesure permettrait aux 
cyclistes de mieux s'intégrer dans le flot de circulation10. 
 
Support à vélo obligatoire 
À l'instar de villes comme Terrebonne, Gatineau et Montréal11, la ville de Rosemère pourrait 
intégrer dans ses règlements d'urbanisme des dispositions qui obligent l'installation de supports à 
vélo lors de la construction de nouveaux édifices ou de rénovations majeures. 
 
Des vélos dans le train! 
L'Agence métropolitaine de Montréal (AMT) offre la possibilité de transporter son vélo à bord 
de deux des cinq lignes de train de banlieue : Montréal/Deux-Montagnes et Montréal/Dorion-
Rigaud12. La ville de Rosemère pourrait faire des pressions sur l'AMT afin que la ligne 
Montréal/Blainville-Saint-Jérôme fasse l'objet d'une mesure similaire. 

                                                 
10 Aménagements en faveur des piétons et des cyclistes, Vélo Québec, 2010 
11 L'état du vélo au Québec en 2005, Vélo Québec, 2005, p93 
12 L'état du vélo au Québec en 2005, Vélo Québec, 2005, p98 
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Les attentes des citoyens 
 
Afin de mieux cibler les attentes d’une partie de la population de Rosemère, nous avons effectué 
un mini-sondage concernant plusieurs points reliés à l’utilisation du vélo et à l’aménagement 
d’un réseau cyclable dans notre ville. Nous avons recueilli 125 réponses provenant de plusieurs 
coins différents de la ville. Le questionnaire a été administré en personne (principalement en 
effectuant du porte à porte) ou il a été complété sur Internet. Les résultats détaillés sont présentés 
à l'annexe C. 
 
Les résultats du mini-sondage portent d'une part sur les habitudes et raisons qui incitent à 
pratiquer le vélo, les contraintes et la sécurité des déplacements et d'autre part sur les attentes 
relatives à l'aménagement d'un réseau cyclable. 
 
Déplacements à vélo, contraintes et sécurité 
 
En saison (été), les répondants ont indiqué qu'ils se déplacent à vélo à une fréquence de plusieurs 
fois par semaine dans une proportion de 42,4 % et d’environ une fois par semaine à 28%. 
 
L'objectif principal des déplacements à vélo mentionné par les répondants est pour les loisirs 
(récréatif) à 72,3 %, pour les déplacements domicile/travail et pour les loisirs à 8 %, pour les 
déplacements domicile/travail à 7,1 % et pour aller faire des commissions à 7,1 %. 
 
Les deux principales raisons qui incitent à pratiquer le vélo sont l’exercice physique à 51,3 % et 
réduire la pollution (GES) à 22,8 %. De plus, 8,3% des répondants trouvent un incitatif dans le 
fait que ce soit peu coûteux et 8,3 % dans le plaisir de l’activité. 
 
Les deux principaux obstacles qui limitent les déplacements à vélo sont les rues non sécuritaires 
pour l’utilisation du vélo à 43,2 % et le manque de pistes cyclables à 41,7 %. 
 
Concernant la sécurité des déplacements à vélo dans les rues résidentielles de Rosemère, 55,3 % 
des répondants trouvent que les rues sont assez sécuritaires et 36,6 % les trouvent peu 
sécuritaires. Fait à noter en ce qui concerne les rues commerciales, 94,4 % des répondants 
trouvent que les rues sont peu ou non sécuritaires. 
 
Les principales raisons qui inciteraient les gens à se déplacer davantage à vélo sont les suivantes: 
1) pistes cyclables accessibles de chez eux à 24 %; 2) une meilleure accessibilité à la Route 
Verte à 22 %; 3) une meilleure accessibilité aux commerces de Rosemère à 18,4 %. 
 
Attentes relatives à l'aménagement du réseau cyclable 
 
Concernant le réseau cyclable actuel de Rosemère, il est important de mentionner que 88,8 % des 
répondants considèrent que le réseau cyclable à Rosemère n’est pas suffisamment développé. 
 
Pour ce qui est du développement futur du réseau cyclable, 70,4 % des répondants affirment 
qu’il serait préférable de développer de nouvelles pistes cyclables sur les rues commerciales 
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(notamment sur le chemin de la Grande-Côte, boulevard Labelle, montée Lesage) et 12 % sur les 
rues résidentielles. À cela s'ajoute 11,2 % qui ont répondu qu'il faut développer le réseau 
cyclable tant sur les rues commerciales que résidentielles. 
 
Quant à la meilleure façon d'aménager le réseau cyclable, 65,6 % des répondants affirment qu’il 
serait préférable de créer de nouvelles pistes cyclables (espace exclusivement dédié aux 
cyclistes) car cela serait plus sécuritaire. Autrement, 23,3 % des répondants estiment qu’il serait 
préférable d’aménager des chaussées désignées (installation d’une signalisation indiquant que la 
rue est partagée entre les cyclistes et les automobilistes) sur les rues à espace restreint. 
Finalement, 7,2 % des répondants croient que la meilleure façon d'aménager le réseau est en 
construisant de nouvelles pistes cyclables et en aménageant des chaussées désignées, tout 
dépendant des rues où le projet est planifié. 
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Des investissements nécessaires 
 
Au cours des dernières années, les investissements dans le réseau cyclable ont surtout permis de 
compléter la Route Verte sur le territoire de la ville de Rosemère. Entre 2005 et 2009, la 
municipalité a bénéficié des subventions du MTQ qui a investi en moyenne 24 000$ 
annuellement (voir tableau 1). La ville de Rosemère a pour sa part investi 151 000$ 
annuellement dans le développement de la Route Verte sur son territoire. C'est au cours des 
années 2006 à 2008 que les investissements les plus importants ont été réalisés. Par ailleurs, en 
2009 et 2010, des montants relativement modestes (50 000$/annuellement) ont été investis dans 
le réseau cyclable.  
 
Pour concrétiser un réseau cyclable de qualité sur le territoire de Rosemère, des investissements 
substantiels seront nécessaires sur une période d'au moins 10 ans. Pour ce faire, la municipalité 
devrait investir des montants équivalents à ceux consentis entre 2006 et 2008 pour le 
développement de la Route Verte, soit minimalement 250 000$ annuellement. Ceci ne devrait 
avoir aucun impact sur le compte de taxes des citoyens puisque la municipalité a déjà investi des 
montants de cet ordre au cours des dernières années. 
 
 

Année  Ville   MTQ  Global 
2005       43 876            13 144               57 020     
2006     230 050          38 482             268 532     
2007     191 274            33 860             225 134     
2008     343 067            32 123             375 190     
2009        50 860            30 638               81 498     
2010        50 000      ‐           50 000     

Total     909 127$        148 247$        1 057 374$     

Moyenne/an     151 521$           24 707$            176 229$     
 

Tableau 1: investissements réalisés pour le développement  
                 du réseau cyclable à Rosemère13 

 
Enfin, il faut considérer l'aménagement du réseau cyclable dans une logique de planification à 
moyen et long terme. En ce sens, dans tous les projets de voiries et d'infrastructures on devrait 
considérer la possibilité d'aménager le réseau cyclable. Une telle démarche permettra de 
minimiser et d'optimiser les coûts des travaux nécessaires à l'aménagement des voies cyclables. 
 

                                                 
13 Source : données fournies par téléphone  par  la Secrétaire trésorière de la Ville de Rosemère 2009-12-17.  Pour 
l'année 2009, les investissements consentis pour la réfection de la piste cyclable sur le boulevard Roland-Durand ne 
sont pas inclus. 
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Conclusion 
 
Comme citoyens responsables, nous trouvions important de vous présenter ce mémoire puisque 
la ville de Rosemère accuse un certain retard en ce qui concerne le développement de son réseau 
cyclable. Nous croyons qu’il est essentiel d’élaborer un plan de pistes cyclables et c’est 
pourquoi, comme utilisateurs du vélo, nous tenions à bonifier et partager avec vous notre 
réflexion. Certes, nous sommes heureux de constater que la planification à long terme du réseau 
cyclable fait maintenant partie des priorités de nos élus municipaux. À cet effet, cette 
planification, pour être un gage de succès, doit s'appuyer sur la concertation avec les différents 
intervenants du milieu et les organismes gouvernementaux tels que le MTQ. 
 
En terminant, nous souhaitons que les citoyens de Rosemère, jeunes et moins jeunes, puissent se 
déplacer d’une façon sécuritaire d’un bout à l’autre de notre ville ou vers les villes voisines. De 
plus, nous croyons que les pistes cyclables de Rosemère faciliteront la circulation entre les villes 
périphériques qui offrent déjà des pistes cyclables. Nous souhaitons pour les années à venir que 
les fonds nécessaires au développement du plan des pistes cyclables seront présents et suffisants 
à chaque année dans votre budget pour mettre réellement en application ce réseau. Nous sommes 
certains que nous exprimons ici le souhait d’une majorité de citoyens. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe A - Plan du réseau cyclable proposé 
 
 

Avril 2010 21



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe B - Bande cyclable manquante à 
Rosemère 

 
 
 
 

 



Ce document analyse les dimensions de deux voies de passage au-dessus et en-dessous de 
l’autoroute 640. Son but est de démontrer la possibilité d’aménager un lien cyclable entre la 
municipalité de Rosemère et la Route Verte par le tronçon routier reliant les rues Roland-Durand 
et René-A.-Robert et passant sous l’autoroute 640. 
 
Présentement, il n’existe qu’un accès sécuritaire à la Route Verte au nord de l’autoroute 640 pour 
les cyclistes de Rosemère : le chemin du Bas-Sainte-Thérèse. Compte tenu de la proximité du 
IGA Extra, du Métro Plus, de l’académie Sainte-Thérèse et de la polyvalente Sainte-Thérèse, 
entre autres, il est naturel pour plusieurs cyclistes Rosemèrois d’emprunter le tronçon Roland-
Durand - René-A.-Robert. Or ce tronçon n’est pas du tout sécuritaire. Il serait pourtant facile d’y 
installer une bande cyclable. En effet, l’espace y est supérieur au tronçon du boulevard de Gaulle 
à Lorraine qui surplombe l’autoroute 640. Ce dernier dispose d’une bande cyclable sans priver 
les automobilistes d’aucune voie. 
 
 

 
 
 
Avec une largeur totale de moins de 50 pieds si on exclut les deux trottoirs de 5 pieds chacun, la 
municipalité de Lorraine a réussi à aménager une bande cyclable sur le viaduc surplombant 
l’autoroute 640. Il reste toujours 2 voies vers le nord et 2 voies vers le sud pour les 
automobilistes. 
 
 

 



5) Concernant la sécurité des déplacements à vélo: 
 

[A]  les rues résidentielles sont: 
 

 Nombre de répondant Pourcentage

Très sécuritaires 5 4 % 

Assez sécuritaires 68 55,3 % 

Peu sécuritaires 45 36,6 % 

Non sécuritaires 5 4 % 

 
   [B] les rues commerciales (ex.: boul. Labelle, chemin de la Grande-Côte) sont:  
 

 Nombre de répondant Pourcentage

Très sécuritaires 0 0 % 

Assez sécuritaires 7 5,6 % 

Peu sécuritaires 55 44,4 % 

Non sécuritaires  62  50 % 

 

 



6) Parmi les raisons suivantes, indiquez les trois qui vous encourageraient à vous déplacer 
davantage à vélo. 
 

 Nombre de réponse Pourcentage

Pistes cyclables accessibles de chez vous 69 24,6 % 

Meilleure accessibilité à la gare 14 4,8 % 

Meilleure accessibilité aux parcs (espaces verts) 46 16 % 

Meilleure accessibilité à la Route Verte 63 22 % 

Meilleure accessibilité aux commerces de Rosemère 53 18,4 % 

Pistes cyclables permettant de vous rendre à votre travail 20 7 % 

Aucune  14 4,8 % 

Autres  
- Toutes ces réponses 
- Pistes cyclables permettant de se rendre aux écoles 
- Sensibilisation des automobilistes 
- Priorité des vélos sur les rues commerciales 
- Meilleure sécurité sur le chemin de la Grande-Côte 
- Exercice 

 
3 
1 
1 
1 
1 
1 

 
1 % 

0,3 % 
0,3 % 
0,3 % 
0,3 % 
0,3 % 

 
7) Selon vous, le réseau cyclable à Rosemère est-il suffisamment développé? 
 

 Nombre de répondant Pourcentage

Oui 6 4,8 % 

Non 111 88,8 % 

Ne sais pas 8 6,4 % 

 

 



8) À quel endroit devrait–on développer de nouvelles pistes cyclables? 
 

 Nombre de répondant Pourcentage

Sur les rues commerciales  
(ex.: boul. Labelle, chemin de la Grande-Côte) 

88 70,4 % 

Sur les rues résidentielles 15 12 % 

Ne sais pas 1 2,4 % 

Autres  
- Sur les rues commerciales et sur les rues résidentielles 
- Pas besoin d’autres pistes cyclables 
- Sur le bord de la rivière, près des parcs et sur les rues 
résidentielles pour s'y rendre 
- Faire un tracé proche/parallèle des rues commerciales 
- Rendre sécuritaire l'intersection Roland-Durand / 
autoroute 640 

 
14 
1 
1 
 
1 
2 

 
11,2 % 
0,8 % 
0,8 % 

 
0,8 % 
1,6 % 

* Un des répondants a également ajouté qu’on doit porter une attention particulière à ne pas 
affecter l’aspect champêtre sur le chemin de la Grande-Côte. 
* Possibilité d’un lien direct avec le petit train du nord à Blainville sans avoir à passer par le 
boul. Labelle à Ste-Thérèse. 
 
9) Selon vous, quelle serait la meilleure façon d’aménager le réseau cyclable à Rosemère? 
 

 Nombre de répondant Pourcentage

En construisant de nouvelles pistes cyclables  
(espace exclusivement dédié aux cyclistes) 

82 
 

65,6 % 
 

En aménageant des chaussées désignées (installation 
d’une signalisation indiquant que la rue est partagée 
entre les cyclistes et les automobilistes) 

29 
 

23,3 % 
 

Ne sais pas 4 3,2 % 

Autres  
- En construisant de nouvelles pistes cyclables et en 
aménageant des chaussées désignées, tout dépendant des 
rues. 
- Aucune réponse 
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1 

 
7,2 % 

 
 

0,8 % 
 

 



 

10) Pour mieux vous connaître, quel est votre âge? 
 

 Nombre de répondant Pourcentage

19 ans et moins 1 0,8 % 

Entre 20 et 39 27 21,8 % 

Entre 40 et 59 66 53,2 % 

60 ans et plus 30 24,2 % 

 
11) Pour mieux vous connaître, quelle est votre profession? 
 

 Nombre de répondant Pourcentage

Étudiant 10 8 % 

Salarié 69 55,7 % 

Retraité 32 25,8 % 

Autres 13 10,5 % 

 
 
* Nous avons recueilli 125 réponses provenant de plusieurs coins différents de la ville  
correspondant aux codes postaux suivants : J7A 2A7, J7A 3A8, J7A 3A9, J7A 4A5, J7A 1B6, 
J7A 2B3, J7A 2B4, J7A 2B5, J7A 3B4, J7A 3B8, J7A 2C7, J7A 3C1, J7A 2E3, J7A 2E9, J7A 
3H9, J7A 4H4, J7A 2J1, J7A 2J8, J7A 3J1, J7A 4J6, J7A 4J8, J7A 3K5, J7A 4K3, J7A 4K4, J7A 
4K5, J7A 4K6, J7A 4K8, J7A 2L8, J7A 4L5, J7A 4L8, J7A 1M2, J7A 2M4, J7A 3M2, J7A 
3M3, J7A 3M6, J7A 3M7, J7A 3M8, J7A 4M7, J7A 3N3, J7A 3N4, J7A 3N5, J7A 3N8, J7A 
2P4, J7A 1R4, J7A 3R2, J7E 1S4, J7A 3S6, J7A 4S4, J7A 1T1, J7A 1T5, J7A 2T4, J7A 2T5, 
J7A 4T1, J7A 4T7, J7A 1V1, J7A 2W1, J7A 2W5, J7A 1X2, J7A 1X4, J7A 3X1, J7A 4Y2, J7A 
1Z5, J7A 2Z4, J7A 2Z6, J7G 2W5 J6Z 4L5, J6Z 4G9, H7L 1V7. 
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